
59 1993 N° 19

ARTICLE 18

Conventions multilatérales

Si une convention aérienne multilatérale de caractère général

entre en vigueur à l'égard des deux Parties contractantes, les

dispositions de cette convention prévalent. Des consultations

pourront avoir lieu, conformément à l'Article 19 du présent

Accord, aux fins de déterminer dans quelle mesure le présent

Accord est touché par les dispositions de la convention

multilatérale.


